
La garantie des produits installés par Aluminium 56 répond à des obligations légales d’assurances que vous pourrez retrouver sur notre site internet.

Nos garanties fournisseurs

Fabrication Française.

Les garde-corps sont fabriqués en aluminium et sont
garantis pour une durée de 10 ans, le thermolaquage est
garanti 10 ans. Ils obéissent à d’autres règles et normes
françaises liées à la sécurité des personnes. La Norme NF
P01-012, définit les dimensions des garde-corps dans un
objectif de sécurité.

GARANTIE

10 ANS
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